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Décision DG n" 2018 - 39

or 5 FtV. 2018 port"nt nomination auprès du Comité scientifique spécialisé temporaire
i Oispositifs médicaux de contention physique » à l'Agence nationale de sécurité du

médicament êt des produits de santé

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L.1451-1 à L.1451-4, L.1452-1 à
1.1452-3, L.1454-2,1.531 1-1, 1.531 1-2, 1.5323-4,L.5324-1 et R.5322-14;

la décision DG n"2018 - 38 du portant création d'un Comité
scientifique spécialisé temporaire " Dispositifs médicaux de contention physique " à
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé;

Vu

DECIDE

Artic le 'ter : Sont nommés membres auprès du Comité Scientifique Spécialisé Temporaire

"Dispositifs médicaux de contention physique » pour une durée de 1 an à compter de la date de la
présente décision :

- Madame BLETTERY (Véronique)
- Madame CAMINADE (lsabelle)
- Madame MEYER (Céline)
- Monsieur TRIBOUT (Didier)
- Madame TYREL DE POIX (Alix)
- Madame VANHAUTTE (Anne-Marie)

Article 2 : Lâ présente décision sera publiée sur le site internet de l'Agence nationale de sécurité
du médicament et des produits de santé.

Fait re - 5 FEtl, 2018

Dr Christelle RATI

Directrioâ

ARBONNEIL

Le directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de
santé,


